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CHAPITRE 1er. - Modifications à l'arrêté royal du 17 novembre 2020 portant le règlement du Vikinglotto, loterie
publique organisée par la Loterie Nationale, et des dispositions générales concernant ses jeux

  Article 1er. A l'article 2, alinéa 2, de l'arrêté royal du 17 novembre 2020 portant le règlement du Vikinglotto,
loterie publique organisée par la Loterie Nationale, et des dispositions générales concernant ses jeux, les
modifications suivantes sont apportées :
  - au 5°, les mots " 8 numéros Viking (allant de 1 à 8) " sont remplacés par les mots " 5 numéros Viking (allant
de 1 à 5) " ;
  - au 7°, le chiffre " 0,16 " est remplacé par le chiffre " 0,185 ", le chiffre " 0,11 " par le chiffre " 0,13 ", le chiffre "
0,018 " par le chiffre " 0,013 " et le chiffre " 0,032 " par le chiffre " 0,042 ".

  Art. 2. Dans l'article 4, alinéas 1er et 3, du même arrêté, le chiffre " 8 " est chaque fois remplacé par le chiffre "
5 ".

  Art. 3. Dans l'article 5 du même arrêté, le montant " 1,25 euro " est remplacé par le montant " 2 euros " et le
chiffre " 8 " est remplacé par le chiffre " 5 ".

  Art. 4. L'article 7, § 2 du même arrêté est remplacé comme suit :
  " Pour une participation de 5 combinaisons de jeu (six numéros et cinq numéros Viking) participant à un tirage,
la probabilité de gain est d'une chance sur :
  1° 12.271.512,00 au rang de gain 1 et rang de gain 2;
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